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Ouverture de séance : 
 
Marcel FERRARI présente les élus locaux présents à notre Assemblée Générale et les remercie 
vivement de leur implication dans la vie de l’athlétisme local, tant auprès des clubs que du 
comité départemental. 
 
Il donne également la parole à Pierre Gardet, président du club local, le Coquelicot 42.  
Pierre Gardet souhaite la bienvenue au nom de Vincent Guarneri, Président du Comité de la 
Loire, et remercie les Présidents de ligue d’avoir organisé cette Assemblée Générale à Saint-
Etienne.  
Nous avons une bonne écoute de nos élus, nous organisons les Championnats de France de 
cross-country en février prochain avec leur soutien et il est prévu un peu plus tard de faire les 
France Elite. 
 
Alors bienvenue dans la Loire, bienvenue à Saint Etienne et bonne Assemblée Générale. 
 
Bernard Pelletier (ESL)souhaite prendre la parole. 
Il aimerait savoir si on peut poser la question, à l’assemblée générale de cet après-midi, le choix 
de vote des délégués de clubs à l'Assemblée Générale Elective de la FFA ? Les délégués vont 
voter comme des grands électeurs, et en tant que président de club, il aimeraitconnaître leur 
position.  
 
Pierre-Yves Colin, juriste de la FFA, indique qu’il n’y a pas de réponse particulière, chaque 
délégué fera comme il voudra. Dans les statuts de la FFA, il n’est pas prévu que les délégués 
votent pour un candidat en particulier. Le délai du dépôt des listes fédérales est postérieur au 
calendrier des assemblées générales des Ligues. 
 
Jean-Pierre Lavie (Athlétisme Chatillonnais) souligne qu’à la base les délégués de clubs sont élus  
pour 4 ans. Donc c’est à eux de suivre les directives des clubs, puisqu’ils représentent les clubs. 
 
Jean-Marc Revol (CSBJ) : est-ce qu’il n’y a pas un rapport avec l’anonymat du vote lorsqu’il 
s’agit de personnes, car lorsqu’il y a un vote de personnes, celui-ci doit être anonyme ? 
 
Marcel Ferrari précise quece n’est pas tout à fait pareil, car il y aurait une prise de position 
comme dans les partis politiques. 
 
Michel LAFONT (Athlé 43) indique être tout à fait d’accord avec Bernard Pelletier, a un moment 
les gens doivent savoir où les délégués se situent.  
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Jean-François Coquand (CA Pontcharra La Rochette Grésivaudan) fait une proposition simple, 
lorsque les délégués qui se sont présentés sont appelés, chaque candidat délégué se 
présentera et dira qui il soutiendra au niveau fédéral. 
 
Jean-Pierre Bagriot : j’ai retenu ce qu’a dit Pierre-Yves Colin,la liberté des votes est sacrée. On 
ne peut pas obliger les gens à affirmer certaines choses car nous sommes quand même en 
république. De plus, les listes ne sont pas encore déposées auprès de la Fédération. 
 
Marcel Ferrari : propose que la question soit posée cet après-midi. Jean-Pierre Fournery, qui 
sera le représentant de la FFA, pourra donner son avis. 
 

COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 
 
Béatrice PFAENDER, Présidente des Statuts et Règlements de la Ligue, rapporte qu’à 10h00, 
122 clubs sont présents sur les 164 que compte la Ligue, représentant 22 232 voix sur 24 
626(soit 90.27 %)et informe le Président, Marcel FERRARI, que le quorum est largement atteint. 
 
L’Assemblée Générale peut valablement statuer. 
 
 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2016 
 
 Le compte-rendu de l’assemblée générale 2016 est adopté à l’unanimité. 

 
 

ALLOCUTION DU PRESIDENT, MARCEL FERRARI 
 
Mesdames et Messieurs 
Chers Amis de l’Athlétisme Rhônalpin, 
 
Nous voici au terme d’une olympiade mais c’est aussi la fin d’une époque. 
La fin de la très éphémère Ligue d’Athlétisme Rhône-Alpes, plus communément appelée LARA. 
14 ans d’histoire de l’Athlétisme régional ! 
Jean Pierre Bagriot qui en a été secrétaire général durant les 14 années vous en a fait un bilan 
et vous en parlera tout à l’heure. 
Quel parcours en 14 ans !  
 
Il y a eu 3 périodes assez marquées 
1. 2002/2004 

Sous la présidence de Gérard Gounon, cette période a été mise à profit pour bien 
« digérer » la fusion entre le Dauphiné-Savoie et le Lyonnais, apprendre à vivre ensemble, 
gommer les différences et les petites rivalités, ce fut une période importante pour l’avenir 
de la nouvelle ligue LARA 
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2. 2004/2011 

En 2004 vous m’avez accordé votre confiance pour accéder à la présidence de la Ligue. 
Nous avons entamé une période de développement, d’investissement pour la mise en 
marche de la formidable machine LARA 
Quelques fois ce fut difficile, les prises de risque étaient importantes : embauche de 
personnel supplémentaire, achat des locaux du siège (500 k€ d’investissement), 
développement des nouvelles pratiques athlétiques (Athlé-Santé-Loisir) 

 
3. 2011/2016 

Cette 3ème période marque l’explosion de l’Athlétisme en Rhône-Alpes, notre capacité à 
progresser et à organiser, nos résultats excellents : 
- Forte progression du nombre de licenciés 

- Résultats sportifs extraordinaires 

- Plusieurs grandes organisations sportives dont les Championnats du Monde IPC 

(handisport) d’Athlétisme en 2013 et l’apothéose les Championnats du Monde Masters 

d’Athlétisme Lyon 2015 

 
Vous m’avez toujours fait confiance, j’espère ne pas l’avoir trahie. 
 
Toutes ces belles réussites ont été possibles  

- grâce à l’activité de nos clubs toujours grandissante 

- grâce à votre action, vous les dirigeants, les entraîneurs et les licenciés des clubs 

- grâce aux dirigeants qui ont fait vivre et évoluer les Comités Départementaux 

- grâce aussi aux dirigeants qui m’ont accompagné pendant ces 12 ans au sein du CD 

LARA et des commissions 

Sans vous rien n’est possible, c’est vous qui détenez les clés. 
Nous pouvons être fiers de ce qui nous avons accompli tous ensemble 
 
J’y associerai le personnel très actif, disponible avec une efficacité reconnue et les CTS qui ont 
montré leur attachement à faire évoluer notre Athlétisme régional. 
 
A vous tous merci, un très grand merci ! 
Pour terminer je tenais à vous faire part à quel point j'ai aimé présider la LARA  
Suite au prochain numéro. 
Merci de votre attention 
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BILAN DE LA LIGUE PAR LE SECRETAIRE GENERAL, JEAN-PIERRE BAGRIOT 
 
LIGUE D’ATHLETISME RHONE-ALPES : 14 ANS D’EXISTENCE ET DE BONNE PROGRESSION ! 
 
LARA est née en 2002 et va cesser d’exister avec le seul intitulé « Rhône-Alpes » après la 
modification de ses statuts qui devrait être votée par les représentants des Clubs. La Ligue 
s’appellera  « AUVERGNE RHONE-ALPES » 
 
Deux Présidents ont conduit la Ligue durant ces 14 années : Gérard GOUNON et Marcel 
FERRARI. 
Je vais, ci-après, vous lister les actions ou opérations qui ont été accomplies durant la période 
d’existence de la LARA. Ceci dans trois domaines : la Ligue elle-même, les performances et le 
développement de l’Athlétisme. 
 

 LARA 
 
Les chiffres 
Le nombre de licenciés en 2002 était de 11334 et il est en 2016 de 24628 ! Les chiffres parlent 
d’eux-mêmes quant à la progression du nombre des licenciés. Les clubs ont fluctué autour de 
150 entre les créations et les radiations ainsi que les créations d’ententes. 
 
Les locaux 
La nouvelle Ligue née de la fusion des ligues Dauphiné-Savoie et du Lyonnais a été domiciliée 
rue des Capucins à Lyon puis s’est installée à Bourgoin-Jallieu (route de St Jean de Bournay ) 
dans des locaux un peu exigus. Enfin, avec le soutien de la Région, de la Ville de Bourgoin-
Jallieu et du Conseil Général de l’Isère, elle s’est installée dans les locaux actuels situés dans 
l’immeuble Le Transalpin - 31 avenue d’Italie à Bourgoin-Jallieu. Ces locaux sont spacieux et 
contribuent au bon déroulement de la vie de la Ligue 
 
 
Le personnel 
Au début, le personnel était au nombre de 4 : Béatrice, Gersende, Philippe et Olivier. En 2005, 
Jérôme pour le marketing  puis Stéphanie pour la comptabilité ont été embauchés. Depuis, 
Jérôme est directeur général et Stéphanie s’occupe du Santé-Loisirs. En 2010, Quentin a été 
embauché pour s’occuper du secteur évènementiel. Béatrice a cessé ses fonctions début 2011.  
Laurence a remplacé Béatrice en 2011 sur l’administratif et la communication. Benoît, 
embauché grâce à un contrat d’avenir signé avec la DRJSCS, est resté de 2014 à 2015 sur le 
secteur de services hors stade.  En 2014, Gersende a cessé ses fonctions et Agnès a été 
embauchée pour la remplacer sur la liaison avec les clubs (administration, contacts, etc….) et 
une partie santé-loisirs. Anthony Simon a travaillé sur le secteur matériel et préparation des 
compétitions de juillet 2015 à mai 2016. Enfin, en septembre 2016, Axel a été embauché pour 
s’occuper de la comptabilité. Quentin a maintenant cessé ses fonctions début novembre. Le 
personnel  était de 7 membres à la fin de LARA. 
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Par ailleurs, AnaÏs Lagarde  a travaillé à la Ligue en tant qu’apprentie durant une année (2014) 
puis en CCD durant 1 an sur les Masters 2015 et la communication. Il y eu également 2 
stagiaires au moment des Masters 2015, Benjamin Sapincomme apprenti en 2015 il s’est 
occupé des bénévoles et Alexis Ribaud qui s’est occupé de la sécurité ; 4 autres stagiaires sont 
intervenus avant et pendant les Masters 2015 sur différentes missions. 
 
Les CTS 
Durant ces 14 années,  7 CTS ont travaillé au service de l’Athlétisme et de la Ligue : Loubna 
Hasseïne, Jean-Jacques Behm, Alain Bonardi, Philippe Collard, Luc Grenier, Bernard Pelletier, 
André Gimenez, Patrick Gellens  et Pierre-Alexandre Vial. Ils ont toujours constitué une équipe 
solide et compétente. Ils ne sont plus que 3 à ce jour !  
 
Les sites internet 
2 sites ont existé et servi à la communication dont un a été créé pour le grand public. Il ne 
devrait plus y avoir qu’un seul site aménagé afin que chaque utilisateur puisse trouver les 
informations, quelque soit cet utilisateur.  
 
Les Officiels 
A partir de 2012, les Officiels ont reçu une indemnité pour les participations aux compétitions 
en tant que juges durant la saison sportive. 
 
Les Entraîneurs 
Ceux qui ont entraîné et  conduit plusieurs  athlètes avec d’excellents  résultats au plus haut 
niveau ont reçu une récompense.  
 
La mutualisation 
En accueillant des compétitions nationales en Rhône-Alpes, la Ligue a institué un système de 
mutualisation qui bénéficie aux clubs ayant des athlètes qualifiés dans ces compétitions et qui 
évite des déplacements couteux. 
 
 LES PERFORMANCES 

 
Il a été créé un Parcours Régional de Performance Sportive comprenant 3 niveaux : suivi 
régional, Pôles et Haut-Niveau. La Ligue tient absolument à privilégier, à tous les niveaux, la 
reconnaissance des entraîneurs et des clubs qui font un travail énorme pour les athlètes et ceci 
durant toute l’année !  
 
Suivi régional 
C’est l’étape qui s’adresse aux athlètes qui sont qualifiés aux championnats de France. Le but 
est d’accompagner les athlètes afin qu’ils progressent vers un niveau supérieur. L’E.T.R., les 
DDTHN et d’autres actions entrent dans ce niveau. 
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Pôles 
Maintien des pôles de Lyon et Grenoble/Aix ; ils constituent le moyen de valoriser les 
entraîneurs et les clubs, d’acquérir du matériel et d’assister les athlètes. Ils comprennent une 
soixantaine d’athlètes. 
 
Haut niveau 
En 2008, la Ligue s’est positionnée sur un soutien des athlètes internationaux (préparation des 
J.O. de Pékin) Ce qui est reconduit depuis. Il a été créé le Top Elite puis le R.A.E.A.(Rhône-Alpes 
Elite Athlétisme). Ceci a été possible grâce à un soutien de la Région Rhône-Alpes et également 
à un choix de la LARA d’aller dans ce sens. L’objectif est d’étoffer ce groupe en intégrant le plus 
d’athlètes ; en 2011, les Jeunes internationaux (Monde Juniors, Europe Cadets) font partie du 
groupe et depuis 3 ans, les meilleurs athlètes sur les listes ministérielles (Auvergne et Rhône-
Alpes) sont invités au stage organisé à ce niveau. Les athlètes étaient 4 en 2008 et sont 
maintenant une vingtaine. 
 
Organisations de grands championnats 
 La LARA a eu la charge d’organiser  des rands championnats et ceci en main de maître ! 
- 2005 Championnats du Monde de cross-country à Saint-Galmier (42) 
- 2008 Coupe d’Europe des Nations à Annecy (74) 
- 2010  France Elite à Valence (26) et  Décanation à Annecy(74) 
- 2013  Décanation à Valence (26) et Mondiaux I.P.C. (Paralympiques) à Lyon 
- 2015  Mondiaux Masters à Lyon (69) 
- Plusieurs championnats nationaux dans plusieurs disciplines et chez les Jeunes. 
 
 DEVELOPPEMENT DE L’ATHLETISME 

- Challenge des meetings : 16 étapes dont 2 régionaux 
- Masters 2015 et I.P.C.  
- Meeting Elite 
 
 SPORT SANTE 

La création des Coatches Athlé Santé (CAT) a été relié par la LARA : leur formation a été 
organisée au niveau régional ainsi que la prise en charge de celle-ci. 
Les actions menées : nombreux DIAGNOFORM, Rencontres de la Forme et Semaine de la 
Forme, contacts avec les scolaires (« 100 000 Lycéens ») 
En 2010, création des séjours Sport Santé Tourisme  
 
 LES PARTENAIRES 

 
Les partenaires privés 
La LARA a pu concrétiser bon nombre d’actions grâce aux soutiens de nos partenaires. Jérôme 
Villon a mené un travail d’arrache pied pour rechercher ces partenaires. 
A la création de la LARA, les partenaires principaux ont été la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes et 
Gaz de France qui ont ensuite arrêté leur soutien. Maintenant, CASINO Restauration est 
devenu partenaire en 2006 et AG2R en 2009. Ce sont nos partenaires principaux et ils restent 
fidèles à la LARA par leur soutien. 
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Les partenaires institutionnels 
- La Région Rhône-Alpes avec qui les contacts ont toujours été excellents et qui nous a 

apporté un soutien important. 
- La D.R.J.S.C.S. avec qui les contacts ont également été bons et nous a guidé dans le cadre 

des demandes de subventions CNDS.  
Les 14 années d’existence de la Ligue d’Athlétisme Rhône-Alpes ont constitué une aventure 
extraordinaire avec des écueils à surmonter et surmontés, des actions nouvelles qui n’étaient 
pas forcément garanties de réussir et qui ont été réussies ! 
La réunion des deux ligues – Dauphiné-Savoie et Lyonnais – s’est bien déroulée grâce aux 
acteurs de bonne volonté sans qui rien n’eût été possible qui ont cru en l’avenir de l’Athlétisme 
dans cette grande Région. Les chiffres actuels et les actions entreprises en témoignent ! 
Un grand merci à tous les intervenants évoqués dans ce bilan. Merci aux Comité Directeurs qui 
se sont succédés, aux clubs – les dirigeants, les entraîneurs, les officiels – les personnels, les 
CTS, nos partenaires et à tous ceux connus et inconnus qui œuvrent pour le rayonnement de 
l’ATHLETISME. 
Enfin merci à tous les ATHLETES qui sont les acteurs de notre Athlétisme Rhônalpin !  

 
Questions/Réponses 
 
Jean-François Coquant CAPLR Grésivaudan. 
Le secrétaire général, dans son allocution a parlé de la reconnaissance des entraîneurs. Je 
pense qu’effectivement ils ont besoin de reconnaissance si on considère qu’ils appartiennent à 
la famille de l’athlé. Quand on va en compétition, ce n’est pas toujours la sensation que l’on a. 
Depuis que je suis revenu dans notre belle région, je m’aperçois qu’on est plutôt considéré 
comme des empêcheurs de tourner en rond. Il m’est arrivé de me faire traiter comme un 
malpropre sur un terrain en me disant « dégage » pour me faire aller de l’autre côté. J’aimerais 
que l’on retrouve une certaine forme de sérénité. Il n’y a pas les bons d’un côté que sont les 
juges et les mauvais de l’autre que sont les entraîneurs. On est tous là pour faire tourner les 
clubs. 
Nous avons été qualifiés à la finale interclubs à Grenoble et à ma grande surprise quand j’ai 
ouvert l’enveloppe de mon club, d’avoir deux cartes coaches ! 
 
Dans les compétitions internationales, il y a des zones coaches et les anciens ne me 
contrediront pas. 
Donc j’ai une proposition à faire : qu’il y ait des badges entraineurs pour nos compétitions 
régionales, même si Marcel m’a déjà dit que ce n’était pas trop possible. Ça éviterait peut-être 
les vrais faux juges. 
 
Marcel Ferrari : 
Je pense qu’on ne peut pas comparer ce qui s’est fait à Grenoble dans le cadre des interclubs et 
un championnat régional car lorsque nous organisons une finale interclubs, nous connaissons le 
nombre de clubs présents et en moyenne on peut dire qu’il y a une trentaine d’entraineurs qui 
peuvent être concernés, ce qui est déjà beaucoup sur le terrain. 
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Mais lorsque l’on organise un championnat régional, il y a une bonne quarantaine de clubs 
présents. Imaginez 2 badges par clubs pour les entraineurs… ça fait 80 personnes sur le terrain 
en plus des juges et des athlètes, surtout en salle. 
Qu’il y ait une certaine souplesse, ce qui est fait la plupart du temps, il ne faut pas que 
l’entraineur soit envahissant non plus. Si l’entraineur vient près de la barre de hauteur pour 
montrer à son athlète où il a mis le pied, ce n’est plus gérable. J’exagère, mais pas de 
beaucoup. 
 
Daniel Aligne (ESL/Pierre-Bénite) : 
S’il n’y a pas d’entraîneurs, il n’y a pas d’athlètes. A Grenoble ça s’est super bien passé. 
Pourquoi ne peut-on pas faire pareil à Lyon ? 
 
Marcel Ferrari 
Je viens d’expliquer pourquoi. Et en salle c’est très compliqué à gérer. 
 
Daniel Aligne (ESL/Pierre-Bénite) : 
Les clubs qui ont deux athlètes n’ont pas besoin d’avoir un badge… 
 
Marcel Ferrari 
Et pourquoi les clubs qui ont deux athlètes ne pourraient pas avoir un badge ? Il faut comparer 
les choses qui sont comparables. La salle à Lyon restreint la circulation et la mise en place de 
certaines choses. 
 
Daniel Josien (UOAT) : 
Je rappelle quand même que dans les règlements il est prévu que les athlètes puissent se 
rendre auprès des entraîneurs dans les zones coaches et que le terrain est quand même 
réservé à l’organisation des épreuves. Quand je vois que les entraîneurs qui sont à côtés des 
juges, que ce soit à la longueur ou à la hauteur et qu’à côté il y a les lancers, franchement je me 
fais peur. J’aimerai bien être tranquille et ne pas être obligé de me préoccuper du risque de se 
faire accrocher par un marteau ou un javelot. 
Si le terrain est dégagé, on voit très bien depuis les barrières, si vraiment quelqu’un ne voit pas, 
est sourd ou en fauteuil roulant, je veux bien qu’on l’amène mais dans une zone de sécurité 
réservée aux coaches. Ce n’est pas un terrain de jeu pour tout le monde, il faut que ce soit 
clarifié pour que l’événement puisse se dérouler normalement et en sécurité. 

 

APPROBATION DES COMPTES UTILISÉS DANS LE TRAITE DE FUSION ENTRE LES LIGUE D’AUVERGNE ET 

DE RHONE-ALPES 
 
Marcel Ferrari 
Nous rentrons dans une partie plus formelle. 
Pour la fusion qui se fait entre Rhône-Alpes et Auvergne, un traité de fusion a été rédigé. Ce 
document est très important, car en 2014 une loi a été promulguée indiquant que les 
associations étaient traitées comme les entreprises en prévision de la réforme territoriale. 
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Nous devons donc approuver les comptes du traité de fusion au 31 août 2016 de la Ligue 
d’Auvergne puisque c’est la seule entité qui disparait. 
 
Marie-Claude Leonard(Trésorière Générale). 
Pour les comptes de la Ligue absorbée : l’actif a été évalué au 31 août, à 379 723 €, le passif 
exigible 110 611 €, le résultat éventuel 36 030 € et l’actif net 277 140 €. 
 
Marcel Ferrari 
Rappelle que ces chiffres sont mentionnés dans le traité de fusion et que c’est un arrêté 
provisoire puisque la Ligue d’Auvergne ne clôturera ses comptes qu’au 31 décembre, comme 
les années passées. 
 
Jean-Pierre Bagriot 
Rappelle que ce traité de fusion a été entériné le 9 juillet dernier, par les deux comités 
directeurs. 
 
Question : 
Pourquoi l’endettement de la Ligue Auvergne d’Athlétisme n’est pas mentionné. 
 
Marcel Ferrari : 
S’il n’y a pas de ligne, c’est qu’il n’y a pas d’endettement. Je profite de l’occasion pour indique 
que l’année n’étant pas terminé, l’assemblée financière de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes se 
fera au mois de mars 2017, par obligation puisque c’est cette assemblée générale ci qui est 
avancée par rapport à celle habituelle. 
A cette occasion, il y aura présentation des deux comptes, ceux de l’Auvergne et ceux de 
Rhône-Alpes. 
 

APPROBATION DU TRAITE DE FUSION ET SES ANNEXES 
 
Contre : 0   Abstention : 0 
 
Le traité de fusion est adopté à l’unanimité. 
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REMISE DES MEDAILLES DE LA LIGUE 
 
Médailles LARA :  
 

BRONZE Jean-Claude MOUSSARD 

 
Guy BOUVET-BIONDA 

 
Isabelle GLETTY 

 
Marilyne CUILLIER 

 
Roger PRIMARD 

 
Nadine ROJON 

 
Christophe BLANCHARD 

 
Giovanni GUARNERI 

   ARGENT Thierry FONTAINE 

 
Colette DENAMBRIDE 

 
Jean-Marc BOZON 

 
Alain BONARDI 

 
René MERY 

 
André PAULETIG 

   OR Alain GOUDARD 

    
 
 

Fin de l’Assemblée générale extraordinaire à 11h30. 


